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Agence régionale de santé de Normandie

27-2023-12-06-00057

Décision tarifaire n° 34389 portant modification

pour 2023 du montant et de la répartition de la

dotation globalisée commune prévue au Contrat

Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens de

L'ASSOCIATION ADAPEI 27 pour les

établissements et services suivants : IME DAME

OUEST SITE PRINCIPAL -ESAT LES ATELIERS DU

BEFFROI -IME DAME EST ADAPEI 27 - SITE

PRINCIPAL - MAS LA HAYE BEROU -SESSAD

DAME OUEST SITE SECONDAIRE - IME DAME EST

SITE SECONDAIRE - EAM RÉSIDENCE DU BOIS DE

MELLEVILLE -SAJES TSA BEAUMONT -SESSAD

TSA BEAUMONT LE ROGER - SAMSAH
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DECISION TARIFAIRE N°34389 PORTANT MODIFICATION POUR 2023 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ADAPEI 27 - 270028269 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - DAME OUEST ADAPEI 27 - SITE PRINCIPAL - 270000821 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT LES ATELIERS DU BEFFROI - 

270000748 

 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - DAME EST ADAPEI 27 - SITE PRINCIPAL - 270002033 

 

Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) - MAS LA HAYE BEROU - 270002470 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - DAME OUEST ADAPEI 27 - SITE SECON-

DAIRE - 270003379 

 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - DAME EST ADAPEI 27 - SITE SECONDAIRE - 270013071 

 

Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées - EAM RESIDENCE DU BOIS DE 

MELLEVILLE - 270014095 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SAJES TSA - BEAUMONT - 270016538 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD TSA - BEAUMONT LE ROGER - 

270027543 

 

Service d'accompagnement médico-social adultes handicapés - SAMSAH ADAPEI 27 - 270030158 

 

 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du  26/11/2023 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 
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VU 

 

l’arrêté ministériel du 24/04/2023 publié au Journal Officiel du 08/06/2023 fixant les 

tarifs plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles 

applicables aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-

1 du même code ; 

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur, DEROCHE, Thomas en qua-

lité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

VU Le Contrat pluriannuel d’Objectifs et de moyens conclu le 03/07/2020 prenant effet au 

01/01/2020 ;  

  

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 9764 en date du 23 juin 2023 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2023 au titre de 2023, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée ADAPEI 27 (270028269), a été fixée à 22 597 546,11 €, dont 

29 199,86 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter du 01/01/2023 

étant également mentionnés. 

 
 

-personnes handicapées : 22 597 546,11 € (dont 22 597 546,11 € imputable à l’Assurance Ma-

ladie)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270000748 0,00 0,00 0,00 0,00 
7 994 039,

54 
0,00 0,00 0,00 

270000821 0,00 
1 708 092,

47 
0,00 0,00 

1 812 385,

84 

280 728,0

0 
67 567,00 0,00 

270002033 0,00 
3 500 361,

24 
0,00 0,00 

440 350,3

6 
0,00 0,00 0,00 

270002470 
4 904 72

9,04 
50 130,00 0,00 0,00 60 156,00 0,00 0,00 0,00 
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270003379 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270013071 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270014095 
1 434 05

2,14 
0,00 0,00 0,00 

115 500,0

0 
0,00 0,00 0,00 

270016538 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270027543 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270030158 0,00 0,00 
229 454,4

8 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

  Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270000748 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270000821 0,00 158,16 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270002033 0,00 154,88 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270002470 263,70 65,96 0,00 0,00 222,80 0,00 0,00 0,00 

270003379 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270013071 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270014095 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270016538 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270027543 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270030158 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 1 883 128,84 € (dont 1 883 128,84€ imputable à l’Assurance Maladie) 
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Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 22 568 346,25 €. Elle se répartit de 

la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 22 568 346,25 € 

(dont 22 568 346,25 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270000748 0,00 0,00 0,00 0,00 7 744 039,54 0,00 0,00 0,00 

270000821 0,00 1 901 327,90 0,00 0,00 1 611 240,84 280 728,00 140 900,00 0,00 

270002033 0,00 3 655 737,95 0,00 0,00 440 350,36 0,00 0,00 0,00 

270002470 4 904 729,04 50 130,00 0,00 0,00 60 156,00 0,00 0,00 0,00 

270003379 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270013071 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270014095 1 434 052,14 0,00 0,00 0,00 115 500,00 0,00 0,00 0,00 

270016538 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270027543 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270030158 0,00 0,00 229 454,48 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 

 
 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270000748 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270000821 0,00 176,05 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270002033 0,00 161,76 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270002470 263,70 65,96 0,00 0,00 222,80 0,00 0,00 0,00 
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270003379 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270013071 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270014095 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270016538 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270027543 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270030158 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

1 880 695,52 € (dont 1 880 695,52 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADAPEI 27 (270028269) et aux struc-

tures concernées. 

 

 

 

Fait à Caen,                                            le  06 décembre 2023                                  

 

 

Le Directeur général 

 

 

Agence régionale de santé de Normandie - 27-2023-12-06-00057 - Décision tarifaire n° 34389 portant modification pour 2023 du

montant et de la répartition de la dotation globalisée commune prévue au Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens de

L'ASSOCIATION ADAPEI 27 pour les établissements et services suivants : IME DAME OUEST SITE PRINCIPAL -ESAT LES ATELIERS DU

BEFFROI -IME DAME EST ADAPEI 27 - SITE PRINCIPAL - MAS LA HAYE BEROU -SESSAD DAME OUEST SITE SECONDAIRE - IME DAME EST

SITE SECONDAIRE - EAM RÉSIDENCE DU BOIS DE MELLEVILLE -SAJES TSA BEAUMONT -SESSAD TSA BEAUMONT LE ROGER - SAMSAH

9



Agence régionale de santé de Normandie
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Décision tarifaire n° 3446 portant modification

pour 2023 du montant et de la répartition de la
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Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens de
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établissements et services suivants : MAS HOME

NATHALIE de GOUVILLE -EEAP EVREUX- MAS

HOME CHARLOTTE - SESSAD HOME PASCALE -

IME HOME PASCALE ÉVREUX - MAS HOME

NICOLAS - MAS HOME MICKAËL 

Agence régionale de santé de Normandie - 27-2023-12-06-00055 - Décision tarifaire n° 3446 portant modification pour 2023 du

montant et de la répartition de la dotation globalisée commune prévue au Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens de

l'ASSOCIATION MARIE-HELENE pour les établissements et services suivants : MAS HOME NATHALIE de GOUVILLE -EEAP EVREUX- MAS

HOME CHARLOTTE - SESSAD HOME PASCALE - IME HOME PASCALE ÉVREUX - MAS HOME NICOLAS - MAS HOME MICKAËL 

10



1 
 

 

DECISION TARIFAIRE N°34416 PORTANT MODIFICATION POUR 2023 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOCIATION MARIE HELENE - 270000631 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) - MAS HOME NATHALIE DE GOUVILLE - 270013774 

 

Etablissement pour Enfants ou Adolescents Polyhandicapés - EEAP EVREUX ASS MARIE HE-

LENE - 270000250 

 

Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) - MAS HOME CHARLOTTE - 270013782 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD HOME PASCALE ASS MARIE HE-

LENE - 270016488 

 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME HOME PASCALE EVREUX - 270023567 

 

Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) - MAS HOME NICOLAS - 270027535 

 

Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) - MAS HOME MICKAEL - 270028939 

 

 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du  26/11/2023 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur, DEROCHE, Thomas en qua-

lité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

VU Le Contrat pluriannuel d’Objectifs et de moyens conclu le 18/02/2019 prenant effet au 

01/01/2019 ;  
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Considérant la décision tarifaire initiale n° 8772 en date du 23 juin 2023 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2023 au titre de 2023, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée ASSOCIATION MARIE HELENE (270000631), a été fixée à 

17 996 468,49 €, dont 190 487,00 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter du 01/01/2023 

étant également mentionnés. 

 
 

-personnes handicapées : 17 996 468,49 € (dont 17 996 468,49 € imputable à l’Assurance Ma-

ladie)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270000250 
2 823 28

9,78 

693 826,0

6 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270013774 
4 766 28

8,53 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270013782 
4 362 80

5,23 

100 803,3

3 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270016488 0,00 0,00 
741 328,6

6 
0,00 0,00 

280 000,0

0 

140 000,0

0 
0,00 

270023567 
138 139,

21 

1 223 353,

91 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270027535 
1 190 41

1,11 

127 938,6

9 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270028939 
1 408 28

3,98 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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  Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270000250 516,99 307,41 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270013774 283,20 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270013782 254,91 560,02 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270016488 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270023567 0,00 329,12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270027535 413,48 232,19 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270028939 299,13 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 1 499 705,71 € (dont 1 499 705,71€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 17 805 981,49 €. Elle se répartit de 

la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 17 805 981,49 € 

(dont 17 805 981,49 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270000250 2 823 289,78 542 209,06 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270013774 4 766 288,53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270013782 4 362 805,23 100 803,33 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270016488 0,00 0,00 741 328,66 0,00 0,00 280 000,00 140 000,00 0,00 

270023567 138 139,21 1 184 483,91 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270027535 1 190 411,11 127 938,69 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270028939 1 408 283,98 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270000250 516,99 240,23 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270013774 283,20 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270013782 254,91 560,02 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270016488 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270023567 0,00 318,67 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270027535 413,48 232,19 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270028939 299,13 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

1 483 831,79 € (dont 1 483 831,79 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION MARIE HELENE 

(270000631) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Caen,                                            le  06 décembre 2023                                  

 

Le Directeur général 
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Agence régionale de santé de Normandie

27-2023-12-06-00054

Décision tarifaire n° 34461 portant modification

pour 2023 du montant et de la répartition de la

dotation globalisée commune prévue au Contrat

Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens de

l'ASSOCIATION HOVIA pour les établissements

et services suivants : IME DAME ETREPAGNY - IME

DAME LOUVIERS - SESSAD DAME de LOUVIERS -

SESSAD ETREPAGNY -CAMSP LES SAPINS
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DECISION TARIFAIRE N°34461 PORTANT MODIFICATION POUR 2023 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOCIATION HOVIA - 750721029 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - DAME D'ETREPAGNY - 270023583 

 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - DAME DE LOUVIERS - 270000268 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - DAME DE LOUVIERS - 270017098 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD HOVIA ETREPAGNY - 270025281 

 

Centre Action Médico-Sociale Précoce (C.A.M.S.P.) - CAMSP LES SAPINS ASS HOVIA - 

760794834 

 

 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du  26/11/2023 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur, DEROCHE, Thomas en qua-

lité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

VU Le Contrat pluriannuel d’Objectifs et de moyens conclu le 30/06/2023 prenant effet au 

01/01/2022 ;  

  

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 20600 en date du 29 juin 2023 
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DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2023 au titre de 2023, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée ASSOCIATION HOVIA (750721029), a été fixée à 

5 190 212,04 €, dont 139 168,00 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter du 01/01/2023 

étant également mentionnés. 

 
 

-personnes handicapées : 5 377 510,20 € (dont 5 190 212,04 € imputable à l’Assurance Mala-

die)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270000268 
751 960,

57 

1 101 430,

91 
0,00 0,00 

369 043,7

7 
0,00 0,00 0,00 

270017098 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270023583 
862 253,

63 

867 897,9

9 
0,00 0,00 

398 730,0

1 
0,00 0,00 0,00 

270025281 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760794834 0,00 0,00 0,00 

0,00 

1 026 193,

32 
0,00 0,00 0,00 

 

 

  Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270000268 287,23 231,39 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270017098 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270023583 386,31 190,29 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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270025281 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760794834 0,00 0,00 0,00 
0,00 

0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 448 125,85 € (dont 432 517,67€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Pour le(s) seul(s) CAMSP du CPOM, la dotation globalisée commune  imputable à l’Assurance 

Maladie s’élève à  838 895,16 €. Celle imputable au Département de 187 298,16 €  

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 69 907,93 €. La fraction for-

faitaire imputable au Département s’établit à 15 608,18 €.  

FINESS 
Dotation globale Assurance Mala-

die (en €) 

Dotation globale Département (en 

€) 

760794834 838 895,16 187 298,16 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 5 238 342,20 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 5 238 342,20 € 

(dont 5 051 044,04 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270000268 701 960,57 1 001 262,91 0,00 0,00 369 043,77 0,00 0,00 0,00 

270017098 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270023583 862 253,63 867 897,99 0,00 0,00 398 730,01 0,00 0,00 0,00 

270025281 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760794834 0,00 0,00 0,00 

0,00 

1 037 193,32 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 

 
 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 
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270000268 268,13 210,35 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270017098 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270023583 386,31 190,29 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270025281 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760794834 0,00 0,00 0,00 
0,00 

0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

436 528,52 € (dont 420 920,34 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Pour le(s) seul(s) CAMSP du CPOM, la dotation globalisée commune imputable à l’Assurance 

Maladie s’élève à 849 895,16 €. La dotation imputable au Département est de 187 298,16 €  

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 70 824,60 €. La fraction 

forfaitaire imputable au Département s’établit à 15 608,18 €.  

FINESS 
Dotation globale Assurance Mala-

die (en €) 

Dotation globale Département (en 

€) 

760794834 849 895,16 187 298,16 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION HOVIA (750721029) 

et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Caen,                                            le  06 décembre 2023                                  

 

 

Le Directeur général 
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Agence régionale de santé de Normandie

27-2023-12-06-00048

Décision tarifaire n° 35097 portant fixation pour

2023 du montant et de la répartition de la

dotation globalisée commune prévue au Contrat

Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens de

l'ASSOCIATION SSIAD ADMR DES SIX CANTONS

pour les établissements et services suivants :

SSIAD ADMR DES SIX CANTONS
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‘  

DECISION TARIFAIRE N°35097 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOCIATION SSIAD ADMR DES SIX CANTONS - 270028962 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) - SSIAD ADMR DES SIX CANTONS - 

270024995 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

  
  

  
  

VU Le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes 

âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

  

VU L’arrêté du 25 août 2023 fixant pour 2023 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de 

l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des 

produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant 

des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en situa-

tion de handicap ; 

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

  
 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  01/07/2022, 

prenant effet au 01/01/2022; 

 

 

 

DECIDE 
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Article 1er Article 1er A compter du  01/01/2023, 

  
 au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSO-

CIATION SSIAD ADMR DES SIX CANTONS (270028962), a été fixée à 

1 708 822,29 €, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

  

  

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2023 

étant également mentionnés. 

  

 

- personnes âgées : 1 708 822,29 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

270024995 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1708822.29 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

270024995 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

142 401,86 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 1 748 822,29 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 1 748 822,29 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

270024995 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 748 822,29 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

270024995 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

145 735,19 € 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION SSIAD ADMR DES 

SIX CANTONS 270028962) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Caen,                                             Le  06 décembre 2023                                  

 

Le Directeur général 
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DECISION TARIFAIRE N°35098 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2023 DE 
SSIAD VERNON CH EURE-SEINE - 270023773 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

 

VU Le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes 

âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

 

VU L’arrêté du 25 août 2023 fixant pour 2023 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de 

l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des 

produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant 

des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur, DEROCHE, Thomas en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

  
  

  

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD VERNON CH EURE-

SEINE (270023773) sise 5 R DU DR BURNET 27207 VERNON CEDEX     27207 Vernon  et 

gérée par l’entité dénommée CH EURE-SEINE (270023724); 

 
 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023 , la dotation globale de soins est fixée à 855 029,05 € au titre 

de 2023 dont 0,00 € à titre non reconductible. Elle se répartit comme suit : 
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- pour l’accueil de personnes âgées : 855 029,05 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

71 252,42 €). Le prix de journée est fixé à 0,00 €. 

 

  
  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 855 029,05€ : 

  

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 855 029,05 € (douzième applicable s’élevant à 

71 252,42 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 0,00 €. 

 

  
  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH EURE-SEINE (270023724) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Caen,                                             Le  06 décembre 2023                                  

 

 

 

Le Directeur général 
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DECISION TARIFAIRE N°35099 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2023 DE 
EHPAD LA PROVIDENCE SA ODYSSENIOR - 270018278 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie  

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ;  

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

  
  
  
  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 27/06/2007 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD LA 

PROVIDENCE SA ODYSSENIOR (270018278) sise 2 R DU DOCTEUR ROUX 27000 

EVREUX    27000 Évreux et gérée par l’entité dénommée SASU VILLA LA PROVIDENCE 

(760023499) ;  

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 9128 en date du 22 juin 2023 portant fixation du forfait 

global soins pour 2023 de la structure dénommée EHPAD LA PROVIDENCE SA 

ODYSSENIOR -270018278 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 1 580 469,74 € au titre de 

2023, dont 1 375,00 € à titre non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 131 705,81 €. 

  

 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 580 469,74 48,52 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 579 094,74 €. 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 579 094,74 48,48 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 131 591,23 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2 Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SASU VILLA LA PROVIDENCE 

(760023499) et à l’établissement concerné. 
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Fait à Caen,  le 06 décembre 2023                                  

 

 

 

Le Directeur général 

Agence régionale de santé de Normandie - 27-2023-12-06-00043 - Décision tarifaire n° 35099 portant modification du forfait global de

soins pour 2023 de l'EHPAD LA PROVIDENCE SA ODYSSENIOR 30



Agence régionale de santé de Normandie

27-2023-12-06-00044

Décision tarifaire n° 35100 portant modification

du forfait global de soins pour 2023 de l'EHPAD

LES JARDINS de NASSANDRES

Agence régionale de santé de Normandie - 27-2023-12-06-00044 - Décision tarifaire n° 35100 portant modification du forfait global de

soins pour 2023 de l'EHPAD LES JARDINS de NASSANDRES 31



1 
 

 

DECISION TARIFAIRE N°35100 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2023 DE 
EHPAD LES JARDINS DE NASSANDRES - 270014087 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie  

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ;  

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

  
  
  
  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD LES 

JARDINS DE NASSANDRES (270014087) sise 11 R GILBERTE HOLLEY 27550 

NASSANDRES SUR RISLE    27550 Nassandres sur Risle et gérée par l’entité dénommée 

FONDATION FILSEINE (760035923) ;  

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 9632 en date du 22 juin 2023 portant fixation du forfait 

global soins pour 2023 de la structure dénommée EHPAD LES JARDINS DE 

NASSANDRES -270014087 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 1 185 356,68 € au titre de 

2023, dont 23 213,00 € à titre non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 98 779,72 €. 

  

 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 172 780,55 51,21 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
12 576,13 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 162 143,68 €. 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 149 567,55 50,20 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
12 576,13 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 96 845,31 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2 Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION FILSEINE (760035923) 

et à l’établissement concerné. 
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Fait à Caen,  le 06 décembre 2023                                  

 

 

 

Le Directeur général 
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DECISION TARIFAIRE N°35101 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2023 DE 
EHPAD RESIDENCE LA HARPE-  EVREUX - 270013121 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie  

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ;  

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

  
  
  
  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD 

RESIDENCE LA HARPE-  EVREUX (270013121) sise 14 BD CHAMBAUDOIN 27000 

EVREUX    27000 Évreux et gérée par l’entité dénommée SEDNA EVREUX (270007818) ;  

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 9122 en date du 22 juin 2023 portant fixation du forfait 

global soins pour 2023 de la structure dénommée EHPAD RESIDENCE LA HARPE-  

EVREUX -270013121 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 1 759 256,25 € au titre de 

2023, dont 6 010,00 € à titre non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 146 604,69 €. 

  

 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 759 256,25 0,00 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 753 246,25 €. 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 753 246,25 0,00 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 146 103,85 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2 Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SEDNA EVREUX (270007818) et à 

l’établissement concerné. 
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Fait à Caen,  le 06 décembre 2023                                  

 

 

 

Le Directeur général 
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DECISION TARIFAIRE N°35107 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2023 DE 
EHPAD EPMS RUGLES - 270009111 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie  

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ;  

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

  
  
  
  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD EPMS 

RUGLES (270009111) sise  R DE L'HOPITAL 27250 RUGLES    27250 Rugles et gérée par 

l’entité dénommée EPMS RUGLES (270000201) ;  

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 9084 en date du 22 juin 2023 portant fixation du forfait 

global soins pour 2023 de la structure dénommée EHPAD EPMS RUGLES -

270009111 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 2 555 029,55 € au titre de 

2023, dont 221 275,08 € à titre non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 212 919,13 €. 

  

 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
2 444 958,16 70,47 

UHR 
0,00 0 

PASA 
72 342,92 0 

Hébergement Temporaire 
37 728,47 35,16 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 333 754,47 €. 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
2 223 683,08 64,09 

UHR 
0,00 0 

PASA 
72 342,92 0 

Hébergement Temporaire 
37 728,47 35,16 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 194 479,54 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2 Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EPMS RUGLES (270000201) et à 

l’établissement concerné. 
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Fait à Caen,  le 06 décembre 2023                                  

 

 

 

Le Directeur général 
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DECISION TARIFAIRE N°35109 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2023 DE 
EHPAD SAINT-MICHEL CH EURE-SEINE - 270008634 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie  

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ;  

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

  
  
  
  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD SAINT-

MICHEL CH EURE-SEINE (270008634) sise 5 R DU DR MICHEL BAUDOUX 27000 

EVREUX    27000 Évreux et gérée par l’entité dénommée CH EURE-SEINE (270023724) ;  

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 11494 en date du 22 juin 2023 portant fixation du 

forfait global soins pour 2023 de la structure dénommée EHPAD SAINT-MICHEL 

CH EURE-SEINE -270008634 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 7 710 330,88 € au titre de 

2023, dont 785 452,00 € à titre non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 642 527,57 €. 

  

 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
7 341 855,43 81,88 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
80 922,52 56,59 

Accueil de jour 
287 552,93 68,46 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 6 924 878,88 €. 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
6 556 403,43 73,12 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
80 922,52 56,59 

Accueil de jour 
287 552,93 68,46 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 577 073,24 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2 Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH EURE-SEINE (270023724) et à 

l’établissement concerné. 
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Fait à Caen,  le 06 décembre 2023                                  

 

 

 

Le Directeur général 

Agence régionale de santé de Normandie - 27-2023-12-06-00051 - Décision tarifaire n° 35109 portant modification du forfait global de

soins pour 2023 de l'EHPAD SAINT-MICHEL CH EURE-SEINE 46



Agence régionale de santé de Normandie

27-2023-12-06-00047

Décision tarifaire n° 35110 portant fixation de la

dotation globale de soins pour 2023 du SPASAD 

CCAS EVREUX

Agence régionale de santé de Normandie - 27-2023-12-06-00047 - Décision tarifaire n° 35110 portant fixation de la dotation globale de

soins pour 2023 du SPASAD  CCAS EVREUX 47



1 
 

 

DECISION TARIFAIRE N°35110 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2023 DE 
SPASAD CCAS EVREUX - 270008501 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

 

VU Le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes 

âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

 

VU L’arrêté du 25 août 2023 fixant pour 2023 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de 

l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des 

produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant 

des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur, DEROCHE, Thomas en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

  
  

  

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SPASAD CCAS EVREUX 

(270008501) sise 45 R DE MELLEVILLE 27000 EVREUX     27000 Évreux  et gérée par 

l’entité dénommée CCAS EVREUX (270008840); 

 
 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, la dotation globale de soins est fixée à 1 173 134,49 € au titre 

de 2023 dont 9 335,70 € à titre non reconductible. Elle se répartit comme suit : 
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- pour l’accueil de personnes âgées : 1 173 134,49 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

97 761,21 €). Le prix de journée est fixé à 0,00 €. 

 

  
  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 1 283 695,43€ : 

  

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 1 283 695,43 € (douzième applicable s’élevant 

à 106 974,62 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 0,00 €. 

 

  
  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS EVREUX (270008840) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Caen,                                             Le  06 décembre 2023                                  

 

 

 

Le Directeur général 
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DECISION TARIFAIRE N°35111 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2023 DE 
EHPAD  "AZEMIA" - CCAS EVREUX - 270002322 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie  

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ;  

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

  
  
  
  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD  

"AZEMIA" - CCAS EVREUX (270002322) sise 66 R SAINT GERMAIN 27000 EVREUX    

27000 Évreux et gérée par l’entité dénommée CCAS EVREUX (270008840) ;  

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 8964 en date du 22 juin 2023 portant fixation du forfait 

global soins pour 2023 de la structure dénommée EHPAD  "AZEMIA" - CCAS 

EVREUX -270002322 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 3 962 901,39 € au titre de 

2023, dont 149 557,00 € à titre non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 330 241,78 €. 

  

 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
3 806 548,72 62,22 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
12 576,13 49,13 

Accueil de jour 
143 776,54 68,47 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 3 813 344,39 €. 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
3 656 991,72 59,78 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
12 576,13 49,13 

Accueil de jour 
143 776,54 68,47 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 317 778,70 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2 Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS EVREUX (270008840) et à 

l’établissement concerné. 
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Fait à Caen,  le 06 décembre 2023                                  

 

 

 

Le Directeur général 
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DECISION TARIFAIRE N°35112 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2023 DE 
EHPAD LA VERTE COLLINE À IVRY LA BATAI - 270001027 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie  

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ;  

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

  
  
  
  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD LA 

VERTE COLLINE À IVRY LA BATAI (270001027) sise 44 R DE GARENNES 27540 

IVRY LA BATAILLE  Ter  27540 Ivry-la-Bataille et gérée par l’entité dénommée 

FONDATION FILSEINE (760035923) ;  

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 8946 en date du 22 juin 2023 portant fixation du forfait 

global soins pour 2023 de la structure dénommée EHPAD LA VERTE COLLINE À 

IVRY LA BATAI -270001027 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 1 433 679,89 € au titre de 

2023, dont 104 817,00 € à titre non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 119 473,32 €. 

  

 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 371 672,06 54,98 

UHR 
0,00 0 

PASA 
62 007,83 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 328 862,89 €. 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 266 855,06 50,78 

UHR 
0,00 0 

PASA 
62 007,83 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 110 738,57 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2 Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION FILSEINE (760035923) 

et à l’établissement concerné. 
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Fait à Caen,  le 06 décembre 2023                                  

 

 

 

Le Directeur général 

Agence régionale de santé de Normandie - 27-2023-12-06-00041 - Décision tarifaire n° 35112 portant modification du forfait global de

soins pour 2023 de l'EHPAD LA VERTE COLLINE à IVRY LA BATAILLE 57



Agence régionale de santé de Normandie

27-2023-12-06-00053

Décision tarifaire n° 35114 portant modification

pour 2023 du montant et de la répartition de la

dotation globalisée commune prévue au Contrat

Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens de la

FONDATION OVE pour les établissements et

services suivants : DITEP "MARIE-AMELIE LE FUR" -

CMPP ALFRED BINET de ROUEN
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DECISION TARIFAIRE N°35114 PORTANT MODIFICATION POUR 2023 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
FONDATION OVE - 690793435 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.) - DITEP "MARIE-AMELIE LE FUR" - 

270027709 

 

Centre Médico-Psycho-Pédagogique (C.M.P.P.) - CMPP ALFRED BINET DE ROUEN - 760780486 

 

 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du  26/11/2023 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur, DEROCHE, Thomas en qua-

lité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

VU Le Contrat pluriannuel d’Objectifs et de moyens conclu le 03/01/2018 prenant effet au 

01/01/2018 ;  

  

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 7136 en date du 22 juin 2023 

 

 

 
DECIDE 
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Article 1er A compter du 01/01/2023 au titre de 2023, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée FONDATION OVE (690793435), a été fixée à 4 329 240,68 €, 

dont -40 480,00 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter du 01/01/2023 

étant également mentionnés. 

 

 

-personnes handicapées : 4 329 240,68 € (dont 4 329 240,68 € imputable à l’Assurance Mala-

die)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270027709 500 034,09 230 387,09 0,00 0,00 104 728,96 45 000,00 0,00 0,00 

760780486 0,00 0,00 3 449 090,54 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

  Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270027709 478,50 182,12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760780486 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 360 770,06 € (dont 360 770,06€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 4 369 720,68 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 
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-personnes handicapées : 4 369 720,68 € 

(dont 4 369 720,68 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270027709 500 034,09 194 201,09 0,00 0,00 104 728,96 45 000,00 0,00 0,00 

760780486 0,00 0,00 3 525 756,54 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 

 
 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

27002770

9 
478,50 153,52 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

76078048

6 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

364 143,40 € (dont 364 143,40 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION OVE (690793435) et 

aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Caen,                                            le  06 décembre 2023                                  

 

 

Le Directeur général 
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Agence régionale de santé de Normandie

27-2023-12-06-00056

Décision tarifaire n° 35118 portant modification

pour 2023 du montant et de la répartition de la

dotation globalisée ommune prévue au Contrat

Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens de

l'ASSOCIATION LES FONTAINES ABBÉ PIERRE

MARLE pour les établissements et services

suivants : ITEP  DITEP LES FONTAINES - ITEP

DITEP LES SOLEIL LEVANT - SAAS LE PILOTIS

ÉVREUX - IEM LA SOURCE VERNON - SAAS LE

PILOTIS LOUVIERS -SERVICE EXPÉRIMENTAL

D'ACCOMPAGNEMENT  

Agence régionale de santé de Normandie - 27-2023-12-06-00056 - Décision tarifaire n° 35118 portant modification pour 2023 du

montant et de la répartition de la dotation globalisée ommune prévue au Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens de

l'ASSOCIATION LES FONTAINES ABBÉ PIERRE MARLE pour les établissements et services suivants : ITEP  DITEP LES FONTAINES - ITEP

DITEP LES SOLEIL LEVANT - SAAS LE PILOTIS ÉVREUX - IEM LA SOURCE VERNON - SAAS LE PILOTIS LOUVIERS -SERVICE

EXPÉRIMENTAL D'ACCOMPAGNEMENT  

62



1 
 

 

DECISION TARIFAIRE N°35118 PORTANT MODIFICATION POUR 2023 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASS LES FONTAINES ABBE PIERRE MARLE - 270000888 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.) - DITEP LES FONTAINES - 270000847 

 

Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.) - DITEP LE SOLEIL LEVANT - 

270000755 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SAAS LE PILOTIS - EVREUX - 270011828 

 

Institut d'éducation motrice - IEM LA SOURCE A VERNON - 270013568 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SAAS LE PILOTIS - LOUVIERS - 270018898 

 

Etablissement Expérimental pour Enfance Handicapée - SERVICE EXPERIMENTAL ACCOMPA-

GNEMENT - 270027642 

 

 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du  26/11/2023 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur, DEROCHE, Thomas en qua-

lité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

VU Le Contrat pluriannuel d’Objectifs et de moyens conclu le 17/11/2021 prenant effet au 

01/01/2021 ;  

  

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 8518 en date du 22 juin 2023 
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DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2023 au titre de 2023, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée ASS LES FONTAINES ABBE PIERRE MARLE (270000888), a 

été fixée à 7 497 851,35 €, dont 63 365,00 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter du 01/01/2023 

étant également mentionnés. 

 
 

-personnes handicapées : 7 497 851,35 € (dont 7 497 851,35 € imputable à l’Assurance Mala-

die)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270000755 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270000847 4 209 559,98 813 011,21 0,00 0,00 984 850,88 0,00 45 000,00 0,00 

270011828 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270013568 0,00 1 445 429,28 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270018898 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270027642 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

  Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270000755 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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270000847 355,06 200,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270011828 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270013568 0,00 390,34 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270018898 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270027642 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 624 820,95 € (dont 624 820,95€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 7 434 486,35 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 7 434 486,35 € 

(dont 7 434 486,35 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270000755 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270000847 4 209 559,98 749 646,21 0,00 0,00 984 850,88 0,00 45 000,00 0,00 

270011828 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270013568 0,00 1 445 429,28 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270018898 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270027642 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 

 
 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270000755 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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270000847 355,06 184,87 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270011828 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270013568 0,00 390,34 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270018898 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270027642 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

619 540,53 € (dont 619 540,53 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASS LES FONTAINES ABBE 

PIERRE MARLE (270000888) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Caen,                                            le  06 décembre 2023                                  

 

 

Le Directeur général 
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Décision tarifaire n°34939 portant modification

pour 2023 du montant et de la répartition de la

dotation globalisée commune prévue au Contrat

d'Objectifs et de Moyens de la FONDATION LES

NIDS pour les établissements et services suivants

: ITEP L'OREE DU BOIS - ITEP de SERQUIGNY -

SESSAD "PUZZLE" SERQUIGNY - SESSAD L'OREE

DU BIS FOND - CASF 
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DECISION TARIFAIRE N°34939 PORTANT MODIFICATION POUR 2023 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
FONDATION LES NIDS - 760009779 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.) - ITEP L'OREE DU BOIS FONDATION 

LES NIDS - 760780346 

 

Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.) - ITEP DE SERQUIGNY FONDATION 

LES NIDS - 270000227 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD "PUZZLE" - SERQUIGNY - 

270012768 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD L'OREE DU BOIS FOND LES NIDS 

- 760026146 

 

Centre d'Accueil Familial Spécialisé - CASF FONDATION LES NIDS - 760034850 

 

 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du  26/11/2023 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur, DEROCHE, Thomas en qua-

lité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

VU Le Contrat pluriannuel d’Objectifs et de moyens conclu le 31/12/2018 prenant effet au 

01/01/2019 ;  

  

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 7322 en date du 22 juin 2023 
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DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2023 au titre de 2023, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée FONDATION LES NIDS (760009779), a été fixée à 

5 409 995,30 €, dont 49 023,00 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter du 01/01/2023 

étant également mentionnés. 

 
 

-personnes handicapées : 5 409 995,30 € (dont 5 409 995,30 € imputable à l’Assurance Mala-

die)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270000227 1 412 050,42 751 875,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270012768 0,00 0,00 353 413,90 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760026146 0,00 0,00 276 844,15 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760034850 0,00 0,00 231 134,61 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760780346 638 720,02 1 745 957,19 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

  Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270000227 316,18 324,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270012768 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760026146 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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760034850 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760780346 459,84 295,92 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 450 832,95 € (dont 450 832,95€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 5 360 972,30 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 5 360 972,30 € 

(dont 5 360 972,30 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270000227 1 366 627,42 751 875,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270012768 0,00 0,00 353 413,90 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760026146 0,00 0,00 276 844,15 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760034850 0,00 0,00 231 134,61 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760780346 638 720,02 1 742 357,19 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 
 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270000227 306,01 324,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270012768 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760026146 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760034850 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760780346 459,84 295,31 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

446 747,70 € (dont 446 747,70 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION LES NIDS (760009779) 

et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Caen,                                            le  06 décembre 2023                                  

 

 

Le Directeur général 
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DECISION TARIFAIRE N°35106 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2023 DE 
EHPAD DE BRETEUIL - 270009129 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie  

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ;  

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

  
  
  
  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD DE 

BRETEUIL (270009129) sise 230 R DU GENERAL LECLERC 27160 BRETEUIL    27160 

Breteuil et gérée par l’entité dénommée EPMS DE BRETEUIL (270000151) ;  

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 9040 en date du 22 juin 2023 portant fixation du forfait 

global soins pour 2023 de la structure dénommée EHPAD DE BRETEUIL -

270009129 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 3 145 761,51 € au titre de 

2023, dont 33 514,00 € à titre non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 262 146,79 €. 

  

 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
2 989 408,92 62,37 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
12 576,13 35,23 

Accueil de jour 
143 776,46 68,21 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 3 112 247,51 €. 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
2 955 894,92 61,67 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
12 576,13 35,23 

Accueil de jour 
143 776,46 68,21 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 259 353,96 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2 Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EPMS DE BRETEUIL (270000151) et 

à l’établissement concerné. 
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Fait à Caen,  le 06 décembre 2023                                  

 

 

 

Le Directeur général 
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DECISION TARIFAIRE N°35108 PORTANT MODIFICATION POUR 2023 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CH VERNEUIL-SUR-AVRE - 270000110 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD VANNERIE ET VERNO-

LINE CH VERNEUI - 270008691 

 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) - SSIAD DU SUD DE L'EURE - 270013105 

 

 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du  26/11/2023 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 

08/06/2023 ;  

  

  
  

VU Le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les 

personnes âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

  

VU L’arrêté du 25 août 2023 fixant pour 2023 les montants forfaitaires mentionnés aux II et 

III de l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de reva-

lorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables 

aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes 

âgées et les personnes en situation de handicap ; 

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur, DEROCHE, Thomas en qua-

lité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 
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VU Le Contrat pluriannuel d’Objectifs et de moyens conclu le 30/09/2020 prenant effet au 

01/01/2020 ;  

  

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 8998 en date du 22 juin 2023 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2023 au titre de 2023, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée CH VERNEUIL-SUR-AVRE (270000110), a été fixée à 

6 638 235,65 €, dont 1 329 012,00 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 19/06/2023 

étant également mentionnés. 

 

 

- personnes âgées : 6 638 235,65 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment per-

manent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

270008691 
3 946 757,5

9 
0,00 0,00 68 346,39 271 373,34 0,00 

270013105 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 351 758,33 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

270008691 96,10 266,98 129,23 0,00 

270013105 0,00 0,00 0,00 83,68 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

553 186,30 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 5 309 223,65 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes âgées : 5 309 223,65 € 
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 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

270008691 2 617 745,59 0,00 0,00 68 346,39 271 373,34 0,00 

270013105 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 351 758,33 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

270008691 63,74 266,98 129,23 0,00 

270013105 0,00 0,00 0,00 83,68 

 

 Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

442 435,30 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH VERNEUIL-SUR-AVRE 

270000110) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Caen,                                            le  06 décembre 2023                                  

 

 

Le Directeur général 
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